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Soixante-quinzième session 

Point 128 a) de l’ordre du jour 

Renforcement du système des Nations Unies : 

renforcement du système des Nations Unies 
 

 

 

  Projet de décision déposé par le Président de l’Assemblée générale  
 

 

  Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale consacrée 

à la célébration du soixante-quinzième anniversaire 

de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Notant avec inquiétude la situation relative à la pandémie de maladie à 

coronavirus (COVID-19) et les restrictions qu’il a été recommandé d’appliquer à titre 

préventif à la tenue de réunions dans les locaux de l’Organisation des Nations Unies 

pour contenir la propagation de la COVID-19, 

 Rappelant sa résolution 73/299 du 14 juin 2019 et sa décision 74/562 du 

22 juillet 2020, 

 a) Décide, sans que cela ne crée de précédent applicable aux réunions de haut 

niveau qu’elle convoquera dans le cadre des semaines de haut niveau ultérieures, que 

chacune des entités et organisations autres que l’Union européenne ayant reçu une 

invitation permanente à participer en qualité d’observateurs aux sessions et aux 

travaux de l’Assemblée générale peut soumettre une déclaration préenregistrée 

prononcée par ses hauts responsables, laquelle sera diffusée dans la salle de 

l’Assemblée générale pendant la réunion de haut niveau de l’Assemblée consacrée à 

la célébration du soixante-quinzième anniversaire de l’Organisation, après un mot 

d’introduction de leur représentante ou représentant physiquement présent dans la 

salle ; 

 b) Décide également qu’en plus des procès-verbaux de la réunion de haut 

niveau, son Président distribuera comme document de l’Assemblée un document 

récapitulatif des déclarations préenregistrées faites par les observateurs auprès d’elle 

à la réunion de haut niveau et mentionnées à l’alinéa a) ci-dessus, qui lui auront été 

soumises au plus tard le jour où la déclaration préenregistrée est entendue dans la 

salle de l’Assemblée générale. 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/299

